
 

 

PALMARES DU PRIX MAMOUDOU BARRY  

(prix décerné en 2021 en droit OHADA 

 par l’Association Française des Docteurs en Droit)  

 

Premier prix : 

Ex-aequo : 

- Charlemagne DAGBEDJI (Bénin), Arbitrage OHADA et prérogatives de 

puissance publique nationales, th.Lyon III et Abomey-Calavi, 2018 

 

- André Kouamé Guillaume N’GUETTA (Côte d’Ivoire), Les pactes d’actionnaires 

en droit OHADA : essai d’étude comparée avec le droit français, th.Bouaké, 

2019 

 

Second prix : 

Ex-aequo : 

- Sonia Mireille FOTUE (Cameroun), L’immunité d’exécution en droit OHADA, 

th.Dschang, 2019 

 

- Eustache DA ALLADA (Bénin), Le traitement des contrats d’affaires par le droit 

OHADA, th.Dijon, 2019 

 

Mentions : 

- Herline Idèle SILIENOU (Cameroun), Le traitement de l’impayé à la clôture des 

procédures collectives du droit OHADA, th.Dschang 2018 

 

- Oumar BAH (Guinée), L’efficacité de l’arbitrage OHADA : Le rôle du juge 

étatique, th.Besançon, 2019 

 

- Minyanu AKOUSSAN (Togo), L’administration et la gestion des sociétés 

coopératives en droit de l’OHADA, th.Lomé, 2020 


